
 

 

                                                                                                                                                    

 

CALENDRIER 2027 – Dispositif JSI 
 

Une association porteuse d’un projet JSI doit impérativement contacter une association habilitée à la parrainer au       moins 5 mois avant la date 
limite de dépôt des dossiers (sous 2 mois le parrainage peut être refusé). 

 
/!\ Les dates peuvent être soumises à de légères modifications. Nous vous invitons à vérifier régulièrement qu'aucune modification n'a été effectuée en prenant 
connaissance de la dernière version du calendrier sur les pages dédiées aux dispositifs sur fonjep.org  

 

Session Période de réalisation des   actions 
Ouverture des     

dépôts 
Clôture des 

dépôts 
Jurys et comités 

régionaux 
Annonce des résultats 

T1 JSI : Du 1er janvier 2027  au 31 mars  2027 13/07/2026 30/09/2026 Du 23 novembre au 09 
décembre 2026 

Mi-décembre 2026 

T2 JSI : Du 1er avril 2027 au 30 juin  2027 01/10/2026 08/01/2027  Du 8 au 22 février 2027 Fin février 2027 

T3 JSI : Du 1er juillet 2027 au 30 septembre 2027 11/01/2027 19/03/2027 
 

Du 24 avril au 07 mai 2027 

 

Mi-mai 2027 

T4 JSI : Du 1er octobre 2027 au 31 décembre 2027 22/03/2027 21/05/2027 
Du 1er  juillet au 17 juillet 

2027 
 Fin juillet 2027 

 
Heure limite de dépôt : 18h (heure de France métropolitaine)  
 
Pour les projets en réciprocité (accueil en France de jeunes d’un pays partenaire), veuillez vous référer au calendrier spécifique réciprocité. 

file://///srvfon02/FONJEP_BUREAUTIQUE/04_SERVICE_INTERNATIONAL_2019/02-ISI_JSI-VVVSI/Gestion%20commune%20JSI-VVVSI_ISI/Régionalisation/CALENDRIERS/fonjep.org

